
Le système DOF

Sur les factures dont la valeur marchandise n’excède pas 10 000 € par envoi :
« L’exportateur des produits couverts par le présent document déclare que, sauf indication
claire du contraire, ces produits ont l’origine préférentielle … au sens des règles d’origine de la
décision d’association des pays et territoires d’outre-mer et que le critère d’origine satisfait est
… ».

 Sur les factures dont la valeur marchandise est supérieure à 10 000 € par envoi :
« L’exportateur [Indiquer le numéro REX d’exportateur enregistré] des produits couverts par le
présent document déclare que, sauf indication claire du contraire, ces produits ont l’origine
préférentielle … au sens des règles d’origine de la décision d’association des pays et territoires
d’outre-mer et que le critère d’origine satisfait est …»

Lors de l'importation de marchandises, il est crucial d'obtenir une déclaration d'origine de votre
fournisseur. Cette étape est essentielle pour bénéficier de droits et taxes réduits.
DOF: Indique le pays d'origine, déterminant ainsi les droits de douane et les avantages tarifaires
potentiels.
REX: Nécessaire pour des marchandises au-delà d'une certaine valeur. Certifie la fiabilité de
l'exportateur.
Assurez-vous que la déclaration est signée et scellée par votre fournisseur pour renforcer sa
validité.
Cela garantira une importation fluide et la possibilité de profiter d'avantages fiscaux.

Notes aux fournisseurs :
Pour rappel, sur la facture il doit figurer les éléments suivants : 
- Origine des marchandises
- Cachet + signature de votre entreprise
- Si les marchandises sont Européens, nous avons besoin de la phrase : L’exportateur des
produits couverts par ce document déclare que, sauf indication contraire claire, ces produits
sont d’origine préférentielle CEE selon les règles d’origine de la décision relative à l’association
des pays et territoires d’outre-mer et que le critère d’origine satisfait est P.
- Si les marchandises sont européennes et d’une valeur supérieure à 10000 €, nous avons besoin
de votre numéro REX


